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Avant-propos 
 
Conformément à la motion adoptée par la Chambre des communes le 13 mars 2008, nous avons 
l’honneur de déposer devant le Parlement le neuvième rapport trimestriel sur l’engagement du 
Canada en Afghanistan. Ce rapport vise la période allant du 1er avril au 30 juin 2010. 
 
Comme l’a fait remarquer le Comité spécial sur la mission canadienne en Afghanistan à la suite 
de sa visite en Afghanistan vers la fin de mai, « le grand défi à relever, au-delà de l’instauration 
de la sécurité, est celui d’établir un lien réciproque entre les simples citoyens afghans et leur 
gouvernement ». Ce lien est d’une importance vitale pour la capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan d’offrir à ses citoyens des services essentiels comme l’éducation, les soins de santé 
et l’approvisionnement en eau potable, et de créer des emplois. 
 
Le présent rapport trimestriel met l’accent sur les progrès réalisés à l’égard des six priorités et 
des trois projets de premier plan de la mission du Canada en Afghanistan. Une attention spéciale 
est accordée à la manière dont chaque priorité et chaque projet facilitent la prestation de services 
de base qui, à leur tour, aident à renfoncer la confiance du peuple afghan envers l’avenir de 
leur pays. 
 
Au cours du trimestre, le Canada a accompli des progrès en Afghanistan par rapport à ses 
objectifs malgré la détérioration de la sécurité et le nombre élevé des pertes au sein des forces de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN). Ce trimestre a également marqué le 
début d’importants préparatifs en vue des élections législatives de septembre. Comme il l’avait 
promis, le gouvernement de l’Afghanistan a tenu en juin une jirga consultative sur la paix à 
laquelle ont participé des citoyens afghans de toutes les couches de la société. Il s’agit là d’un 
symbole ainsi que d’une étape importante dans la consolidation de la paix. 
 
Fort de la jirga sur la paix et des engagements pris en janvier lors de la Conférence de Londres, 
le président Hamid Karzai a été l’hôte de la Conférence de Kaboul le 20 juillet. Comme en fait 
état le communiqué, cette conférence à laquelle ont participé plus de 60 pays partenaires, dont le 
Canada, a constitué un pas décisif de la part des dirigeants afghans et une plus grande autonomie 
dans l’exercice de l’autorité en vue de sécuriser et de stabiliser l’Afghanistan et d’en assurer le 
développement. Elle représentait pour nous un pas important vers le transfert, aux autorités 
afghanes, des pouvoirs nécessaires pour assurer la sécurité de la population. 
 
Parmi les autres développements importants survenus en Afghanistan depuis la fin du dernier 
trimestre, on a constaté au cours du présent trimestre la présence accrue des forces militaires 
américaines dans la ville de Kandahar et aux alentours. Ainsi, en juin, la Force opérationnelle à 
Kandahar a cédé le commandement des districts de Zhari et d’Arghandab aux Américains, 
doublant par le fait même le nombre de troupes des forces de la coalition dans ces secteurs 
instables. De plus, on a concentré davantage la zone d’opérations des Forces canadiennes et 
permis à celles-ci d’intensifier leurs efforts en vue d’assurer la sécurité et la stabilité des districts 
clés qui relèvent toujours de leur autorité. 
 

 



Les progrès en Afghanistan ne peuvent pas être réalisés sans la détermination des militaires et 
des civils canadiens qui ont choisi courageusement de se mettre au service de la stabilité, de la 
sécurité et de la démocratie dans ce pays. Au nom de tous les Canadiens, nous tenons à honorer 
la mémoire de tous ceux et celles qui ont fait l’ultime sacrifice lors de leur service en 
Afghanistan, de même qu’à rendre hommage aux blessés et aux familles éprouvées. 
 
Le prochain rapport visera la période allant du 1er juillet au 30 septembre 2010. 
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Résumé  
 
• Au cours du trimestre, le Canada a continué de réaliser des progrès à l’égard des six priorités 

et des trois projets de premier plan de sa mission en Afghanistan, et ce, malgré l’escalade de 
la violence insurrectionnelle. Nous avons atteint deux autres des objectifs que nous nous 
étions fixés pour 2011 : la superficie déminée dépasse maintenant les 500 kilomètres carrés et 
les travaux d’infrastructure à la prison de Sarpoza sont terminés.  

 
• Le renforcement de la capacité des institutions afghanes à fournir des services de base au 

peuple afghan est indispensable pour préparer l’avenir du pays. Dans le cadre de son premier 
projet de premier plan, le Canada a continué de travailler à remettre en état le barrage Dahla 
et son réseau d’irrigation, où plus de 52 000 mètres cubes de limon ont été retirés afin de 
fournir un approvisionnement sécuritaire en eau d’irrigation aux habitants de Kandahar.  

 
• Avec trois écoles additionnelles à son bilan, le Canada a maintenant franchi une nouvelle 

étape dans son deuxième projet de premier plan : la construction, la réfection ou la 
rénovation de 50 écoles dans des districts clés de Kandahar d’ici 2011. Vingt-quatre autres 
écoles sont actuellement en chantier, et des contrats ont été signés pour les sept qui restent. 

 
• Le Canada a poursuivi la mise en œuvre de son troisième projet de premier plan : 

l’éradication de la poliomyélite. Plus de 390 000 enfants de la province de Kandahar ont été 
vaccinés durant le trimestre. 

 
• L’initiative de suppléments d’urgence de micronutriments que finance le Canada a pour objet 

de réduire les déficiences nutritionnelles et les complications médicales chez les femmes 
enceintes et les enfants de moins de cinq ans. C’est ainsi que 140 000 enfants ont pu 
bénéficier de sachets de micronutriments multiples en poudre et que 78 000 femmes 
enceintes ou qui allaitent ont reçu des suppléments de fer et d’acide folique.  

 
• Les forces afghanes et celles des pays de la coalition ainsi que les spécialistes des questions 

de primauté du droit, de gouvernance et de développement au sein de l’Équipe de 
reconstruction provinciale de Kandahar ont travaillé ensemble à l’élaboration de l’opération 
Hamkari (coopération). Placée sous la direction des Afghans, cette opération vise à accroître 
la présence du gouvernement de l’Afghanistan dans la province de Kandahar ainsi qu’à 
l’habiliter à fournir les services de base qui sont nécessaires pour renforcer la confiance du 
peuple afghan dans ses institutions. 

 
• Les forces de sécurité de l’Armée nationale afghane (ANA) ont doublé dans le district de 

Zhari, augmentant sa capacité d’effectuer des opérations de sécurité. Quarante-sept étudiants 
ont réussi le cours d’officier subalterne de l’ANA, soutenu par le Canada et donné par des 
instructeurs de l’ANA encadrés par les Forces canadiennes. 

 
• Le Centre de formation de l’Équipe de reconstruction provinciale de Kandahar a donné une 

formation de base à 87 agents de la Police nationale afghane (PNA). Dans le cadre de cette 
initiative, 19 policiers ont obtenu leur diplôme en leadership et en gestion, et le même 
nombre a réussi le cours de formation à l’intention des formateurs. 
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• À Kaboul, 45 autres étudiants ont obtenu un diplôme de l’Académie nationale des services 
douaniers de l’Afghanistan, qui est soutenue par le Canada. La nouvelle Faculté de police 
frontalière afghane, elle aussi appuyée par le Canada, a été inaugurée en juin. 

 
• Le Canada a participé activement à la préparation des élections législatives du 18 septembre 

et à la réforme du système électoral. Il a également appuyé un programme des Nations Unies 
axé sur les besoins des femmes qui posent leur candidature aux postes parlementaires. 
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I. Introduction 
 
Au cours du deuxième trimestre de 2010, le Canada a continué d’accomplir des progrès à l’égard 
des six priorités et des trois projets de premier plan de sa mission en Afghanistan. Compte tenu 
des conditions de sécurité de plus en plus précaires dans ce pays, de tels progrès ne peuvent être 
réalisés que grâce à l’engagement indéfectible de notre personnel militaire et civil, à 
l’engagement continu de nos partenaires internationaux, et aux efforts courageux du peuple 
afghan qui tente de reconstruire son pays et de le rendre sécuritaire, démocratique et autonome. 
 
Trente années de conflits, d’instabilité politique et de difficultés économiques ont décimé 
l’infrastructure et les institutions de l’Afghanistan, et ont miné la confiance du peuple en leur 
gouvernement. Pour renforcer cette confiance, celui-ci doit absolument accroître sa capacité à 
fournir des services essentiels comme l’éducation, les soins de santé, les réseaux routiers, 
l’irrigation et l’approvisionnement en eau potable et en électricité, ainsi que la création 
d’emplois. 
 
Le présent rapport trimestriel couvre la période allant du 1er  avril au 30 juin 2010. Il décrit les 
progrès accomplis en ce qui concerne les six priorités et les trois projets de premier plan dans 
l’optique des efforts déployés par le Canada pour aider le gouvernement de l’Afghanistan à 
mieux fournir les services essentiels permettant d’améliorer les conditions de vie du peuple 
afghan. 
 
Il y a un an, afin de rendre compte de façon plus complète des progrès à ce jour, nous avons 
présenté pour la première fois dans l’annexe les résultats enregistrés depuis 2008 avec ceux 
obtenus d’un trimestre à l’autre, en regard de chaque repère que nous avons établi. L’information 
sur les progrès à ce jour, qui sera présentée une fois par an, figure dans le présent rapport. Il 
s’agit de la deuxième année que nous produisons un rapport sur les progrès d’ensemble.  
 
II. Contexte 
 

Le contexte du développement 
 
Les décennies de conflits et d’instabilité 
politique ont presque éliminé 
l’infrastructure de base en Afghanistan, 
maintenant l’un des pays les plus pauvres 
du monde. Un gouvernement qui est 
incapable de fournir à ses citoyens de l’eau 
potable, des programmes d’éducation, des 
soins de santé et des débouchés 
économiques ne peut ni inspirer la 
confiance ni promouvoir la paix à long 
terme. C’est pourquoi le Canada accorde 
une grande importance à l’amélioration des 
capacités du gouvernement de 
l’Afghanistan à offrir des services de base. 

Ce trimestre a été marqué par une détérioration de 
la sécurité en Afghanistan : escalade de la 
violence insurrectionnelle, multiplication des 
manœuvres d’intimidation des citoyens, 
assassinat de plusieurs représentants des 
institutions fédérales et de la société civile 
afghanes, et reprise saisonnière des combats plus 
rapide que prévu.  
 
Au cours du trimestre, la présence des forces 
militaires américaines s’est encore accrue dans la 
ville de Kandahar et les environs. Cela a amené la 
Force opérationnelle de Kandahar à leur céder, en 
juin, le contrôle des districts de Zhari et 
d’Arghandab, des régions instables où la présence 
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militaire des pays de la coalition a plus que doublé. La zone d’opérations des Forces canadiennes 
se trouvant ainsi plus concentrée, celles-ci ont pu intensifier leurs efforts en vue d’assurer la 
sécurité et la stabilité des districts clés qui relèvent toujours de leur autorité. 
 
L’escalade des combats a eu des conséquences tragiques : en un seul mois (juin), les forces de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ont connu des pertes humaines sans 
précédent depuis le début du conflit, et des attentats suicides ont été commis sur trois bases de 
l’OTAN, dont l’aérodrome de Kandahar qui est la base d’opérations canadienne. Il y a eu une 
augmentation importante de la violence insurrectionnelle et des manœuvres d’intimidation dans 
la zone où se trouve déployée la Force opérationnelle de Kandahar, les insurgés ayant tenté de 
rétablir leur influence dans les districts clés qui entourent la ville de Kandahar. Tout au long du 
trimestre, les opérations ont été axées sur le maintien de l’influence du gouvernement de 
l’Afghanistan et de la Force internationale d’assistance à la sécurité au sein d’un périmètre de 
sécurité croissant autour de la ville de Kandahar et dans les districts avoisinants. 
 
En dépit de la violence croissante, des mesures positives ont été prises durant le trimestre par les 
autorités afghanes et la communauté internationale dans le cadre d’un effort continu de 
stabilisation et de maintien de la sécurité, de la gouvernance et du développement — autant de 
conditions nécessaires à la mise en place et à la prestation de services essentiels au peuple 
afghan. 
 
Une jirga sur la paix a eu lieu du 2 au 4 juin à Kaboul malgré une tentative d’attentat durant le 
discours d’ouverture du président Karzai. La tentative a échoué grâce aux Forces nationales de 
sécurité de l’Afghanistan. Quelque 1 600 Afghans, dont 20 p. 100 étaient des femmes, ont 
participé à cette rencontre d’une durée de trois jours. Ils y ont discuté des moyens d’instaurer une 
paix durable en Afghanistan et ont adopté des résolutions. Ils ont notamment proposé qu’un 
conseil supérieur pour la paix soit établi afin d’assurer le leadership du processus de paix, et 
qu’un programme pour la paix et la réintégration soit mis en place. 
 
Au cours du trimestre, les forces afghanes et celles des pays de la coalition ainsi que la 
communauté internationale ont travaillé ensemble à l’élaboration de l’opération Hamkari 
(coopération). Placée sous la direction des Afghans et mise en œuvre par le gouvernement de 
l’Afghanistan de concert avec ses partenaires internationaux, cette opération vise à stabiliser la 
ville de Kandahar et les districts avoisinants de la province.  
 
Facilitée par l’augmentation continue de l’expertise civile américaine et l’appui de la sécurité 
militaire, l’opération Hamkari a pour objet de renforcer la présence du gouvernement de 
l’Afghanistan dans la province de Kandahar et d’accroître la sécurité dans des zones ciblées, afin 
de permettre au gouvernement de mieux assurer les services essentiels. Cet objectif pose 
plusieurs défis : maintenir des conditions de sécurité stables; mettre en place les ressources 
humaines appropriées; s’attaquer efficacement aux problèmes de corruption et d’abus de 
pouvoir; et développer l’infrastructure de base qui s’impose. 
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III. Priorités du Canada : compte rendu des progrès  
 
L’engagement du Canada en Afghanistan est défini et guidé par six priorités distinctes, mais 
indissociables, qui ont été annoncées au milieu de 2008 : permettre aux Forces nationales de 
sécurité de l’Afghanistan dans la province de Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir 
la loi et l’ordre; renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels; 
offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables; renforcer la sécurité 
frontalière et faciliter le dialogue bilatéral entre les autorités afghanes et pakistanaises; contribuer 
à renforcer la capacité de l’Afghanistan à se gouverner de façon démocratique; et faciliter les 
efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
Les priorités du Canada ont été établies en fonction des besoins explicites de l’Afghanistan, ainsi 
que de l’expérience des Canadiens et de l’expertise qu’ils sont en mesure d’offrir. Ces priorités 
sont reliées entre elles de façon directe aussi bien qu’indirecte. Qu’elles soient axées sur la 
sécurité, l’aide à offrir, le renforcement des frontières, la promotion de la démocratie ou la 
réconciliation et le processus de paix, chacune accroît la capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan d’assurer des services de base durables ainsi que la confiance des Afghans envers 
les institutions de leur pays. 
 
Priorité 1 : Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan dans la province de 
Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 
Les Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan englobent l’Armée nationale afghane (ANA) 
et la Police nationale afghane (PNA). Au cours du trimestre, l’ANA et la PNA ont accompli des 
progrès par rapport aux objectifs fixés par le Canada. L’amélioration des capacités des forces de 
sécurité afghanes rend le gouvernement de l’Afghanistan nettement plus apte à fournir des 
services de base à la population. 
 
Le Canada a fixé comme objectif à l’ANA de démontrer d’ici 2011 une capacité accrue de mener 
des opérations et d’établir un environnement plus sécuritaire dans les districts clés de la province 
de Kandahar, avec l’aide des alliés de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS). 
 
À des fins de normalisation des évaluations, la FIAS a conçu au cours du trimestre un nouvel 
outil permettant d’évaluer de façon quantitative aussi bien que qualitative la capacité des Forces 
nationales de sécurité de l’Afghanistan. L’« outil d’évaluation de l’unité du commandant » 
remplace les « jalons de capacité » et sera désormais utilisé dans le cadre des rapports préparés 
sur les progrès réalisés en regard des repères que nous avons établis. 
 
Les forces de sécurité de l’ANA ont plus que doublé dans le district de Zhari, à l’ouest de la ville 
de Kandahar. Même si sa capacité globale est demeurée la même depuis le dernier trimestre, 
l’ANA a continué de jouer un rôle actif au cours d’opérations « de retenue » essentielles. 
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Le Canada appuie le cours d’état-major des officiers subalternes de l’ANA, qui vise à accroître la 
capacité de celle-ci à effectuer des opérations et à former ses propres officiers subalternes. 
En avril, le troisième groupe comptait 47 diplômés (dont quatre agents de la PNA). Le cours de 
ce groupe n’a pas été donné par des instructeurs de la FIAS, mais plutôt par des instructeurs de 
l’ANA encadrés par des Canadiens. 
 
En ce qui a trait à la Police nationale afghane, pendant le 
trimestre le Centre de formation de l’Équipe de reconstruction 
provinciale de Kandahar a donné une instruction de base 
à 87 agents de la PNA, et 19 autres agents de police ont obtenu 
un diplôme après avoir suivi un cours de six semaines en 
leadership et gestion. Ces réalisations importantes faciliteront 
l’afflux de policiers de la PNA à Kandahar durant l’été. 
 

Le Canada aide les Afghans à assumer la 
responsabilité de leur propre sécurité en formant 
et en encadrant les Forces nationales de sécurité 
de l’Afghanistan, dont l’Armée nationale 
afghane et la Police nationale afghane. 

La police civile du Canada a également donné un cours de 
formation des formateurs d’une durée de trois semaines à 
Kaboul, au terme duquel 19 agents de la PNA ont obtenu 
un diplôme d’instructeur de la police. 
 
Le Canada va toujours de l’avant en ce qui concerne les programmes de formation 
correctionnelle à la prison de Sarpoza. La formation du nouveau personnel de la prison a été 
confiée à des instructeurs afghans brevetés depuis peu, ce qui témoigne du succès des efforts 
déployés par le Canada en vue de la mise en place d’un système de formation durable. Les agents 
du Service correctionnel du Canada offrent encore de l’encadrement sur place.  
 
Par ailleurs, au cours du trimestre, le Canada a continué de fournir de l’encadrement aux 
représentants de la justice de la province de Kandahar. Il a aussi continué à financer une 
formation spécialisée en matière de justice applicable aux jeunes, de traite des personnes et de 
lutte contre la corruption à l’intention des avocats, des juges et des procureurs de Kandahar. De 
plus, il a versé des fonds à des organismes d’aide juridique, y compris des groupes dont les 
services sont axés sur les femmes, et il a financé un cours sur le droit de la famille et l’éthique 
judiciaire. Toutefois, la dotation des postes dans le domaine de la justice à Kandahar reste 
difficile, étant donné les manœuvres d’intimidation et les attaques soutenues dont font l’objet 
les fonctionnaires. 
 
Priorité 2 : Renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels et de 
promouvoir la croissance économique et, du même coup, améliorer le niveau de confiance des 
Kandaharis en leur gouvernement. 
 
En ce qui concerne l’objectif de cette priorité, le Canada s’attend à ce que, d’ici 2011, 
l’administration de la province de Kandahar et les principaux ministères du gouvernement de 
l’Afghanistan soient davantage en mesure d’assurer les services de base dans les districts clés de 
la province. 
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Pour réaliser cette priorité, la démarche du Canada repose donc sur la nécessité pour 
l’Afghanistan d’assurer les services essentiels de façon autonome et durable, y compris 
l’éducation, les soins de santé, les services d’hygiène, l’infrastructure routière, l’alimentation des 
foyers en eau potable et l’irrigation des terres agricoles.  
 
Au cours du trimestre, le Canada a continué de progresser dans la réfection du barrage Dahla et 
de son système d’irrigation. En tête de liste parmi ses projets de premier plan en Afghanistan, 
cette initiative s’inscrit dans le cadre d’un vaste projet ayant pour objectif de rendre possible une 
agriculture durable dans la vallée de l’Arghandab, qui 
produisait autrefois suffisamment de cultures vivrières pour 
nourrir tout le pays. La réparation du barrage Dahla et la 
remise en état de ses canaux d’irrigation garantiront un 
approvisionnement sûr en eau d’irrigation à la majorité 
des Kandaharis. 
 
Malgré des conditions très difficiles du point de vue de la 
sécurité, les travaux se sont poursuivis au barrage Dahla et on 
a retiré plus de 52 000 mètres cubes de limon, soit 
l’équivalent du contenu de 21 piscines olympiques. Selon les 
fermiers de Kandahar, les travaux effectués à ce jour au 
barrage ont déjà permis d’accroître le débit d’eau dans la 
partie sud du réseau d’irrigation. 

La remise en état du barrage Dahla et de son 
réseau d’irrigation permettra aux agriculteurs et 
à leur famille de pratiquer la culture fourragère 
et d’obtenir des récoltes qu’ils pourront vendre 
dans les marchés locaux. 
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Le barrage Dahla : réfection, mise en commun et utilisation 
 
Le barrage Dahla représente la principale source d’approvisionnement en eau de la vallée de 
l’Arghandab, dans la province de Kandahar. La région était auparavant surnommée la corne 
d’abondance de l’Afghanistan, parce qu’elle produisait suffisamment de fruits et de légumes 
pour nourrir tout le pays. Des décennies de guerre et un entretien déficient ont fait en sorte 
que le barrage et ses canaux, construits dans les années 1950, ont été endommagés. En raison 
des fuites et de la forte sédimentation, les fermiers ne peuvent plus se fier au barrage pour 
l’irrigation. 
 
Le soutien du Canada au projet de remise en état du réseau d’irrigation d’Arghandab a pour 
objectif de redonner à la région son statut de milieu agricole productif et de réduire ainsi la 
pauvreté rurale en contribuant à une sécurité alimentaire durable et à la croissance 
économique. Les trois grands volets de ce projet sont décrits ci-après. 
 
Réfection du système : Le Canada appuie les travaux de réparation essentiels concernant le 
barrage et ses canaux d’irrigation (notre projet de premier plan). Ces travaux sont 
complexes : pour travailler sur la structure même du barrage (par exemple pour la réparation 
des vannes), il faut attendre les périodes sèches, c’est-à-dire les quelque 120 jours dans 
l’année où il n’y a pas d’eau dans le canal. Par ailleurs, avant que l’eau recommence à 
circuler dans le réseau, il faut retirer du limon et d’autres débris, et plus de 250 kilomètres de 
canaux et de sous-canaux doivent être creusés et remodelés selon des normes très précises. 
Alors que les travaux de construction et de réparation génèrent des emplois dans l’immédiat, 
la plupart des emplois seront créés vers la fin du projet, avec la revitalisation du secteur 
agricole. 
 
Mise en commun de l’eau : Le Canada soutient également les efforts déployés par les 
Afghans en vue d’établir un organisme de gestion du bassin inférieur de la rivière 
Arghandab, ainsi que des associations de fermiers et d’utilisateurs d’eau. Ces étapes sont 
essentielles pour assurer une participation communautaire aux décisions prises concernant 
l’utilisation de l’eau. 
 
Bonne utilisation : Afin que nos efforts donnent des résultats durables, le Canada investit 
dans divers domaines comme les compétences théoriques et technologiques en gestion des 
eaux, l’enseignement agricole, les essais sur les cultures et la formation en techniques 
d’irrigation non traditionnelles. Certaines ressources, comme les étudiants de l’Université de 
Kandahar et les terres agricoles de la ferme Tarnak, sont mises à contribution pour améliorer 
à long terme l’économie agricole de Kandahar. Le Canada appuie également les efforts de 
renforcement des capacités, qui sont déployés par le ministère afghan de l’Agriculture, de 
l’Irrigation et de l’Élevage. 

La prestation des services de base en Afghanistan se heurte à un double défi : une situation 
dangereuse sur le plan de la sécurité et l’insuffisance des ressources disponibles, qu’elles soient 
humaines ou autres. 
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Néanmoins, la stabilité et la croissance économique de tout l’Afghanistan aussi bien que de ses 
différentes provinces sont tributaires de la prestation de ces services de base. C’est pourquoi le 
Canada a adopté à cet égard une approche à multiples facettes, qui prévoit un renforcement des 
capacités par l’intermédiaire de programmes communautaires, provinciaux et nationaux. 
 
Notre travail dans le domaine de l’éducation illustre bien notre approche. Le Canada continue 
d’apporter des changements positifs quant à l’accessibilité et à la qualité de l’éducation en 
Afghanistan, malgré un environnement où les fonctionnaires afghans, les enseignants, les élèves 
ainsi que nos partenaires de mise en œuvre s’exposent aux menaces et à des manœuvres 
d’intimidation. Le Canada est également sur le point de fournir de la formation additionnelle liée 
aux compétences essentielles en matière d’enseignement à l’ensemble des professeurs de la 
province de Kandahar. Cette formation s’inscrit dans le programme général élaboré par le 
ministère afghan de l’Éducation afin d’améliorer la qualité de l’enseignement. 
 
Pour ce qui est du deuxième projet de premier plan du Canada en Afghanistan, qui concerne la 
construction, la réfection ou la rénovation de 50 écoles dans des districts clés de Kandahar 
d’ici 2011, trois écoles additionnelles ont été terminées au cours du trimestre, pour un total 
de 19 écoles à ce jour. Vingt-quatre autres écoles sont actuellement en chantier et des contrats 
ont été signés pour les sept qui restent.  
 
Le Canada est le principal donateur du Programme 
d’amélioration de la qualité de l’éducation (PAQE). 
Depuis 2005, cette initiative dirigée par les Afghans a 
contribué à la construction ou à la rénovation de plus de 
800 écoles sur l’ensemble du territoire de l’Afghanistan et a 
permis de subventionner la formation de plus de 
110 000 enseignants et directeurs d’école. Le PAQE joue un 
rôle très actif à l’échelle communautaire. Le Canada a aidé à 
établir plus de 9 500 comités locaux de gestion scolaire, 
lesquels servent de porte-parole en matière de 
développement communautaire au chapitre de l’éducation. 

Grâce à l’aide du Canada, un plus grand nombre 
d’enfants, en particulier des filles, ont accès à 
l’éducation. 

 
Depuis 2002, le Canada a appuyé la mise en place de plus de 4 000 écoles communautaires en 
Afghanistan, ce qui permet aux élèves vivant dans des régions éloignées du pays, ainsi qu’aux 
filles, d’avoir accès à l’éducation. 
 
Le Canada, qui joue un rôle de premier plan dans l’élaboration des politiques nationales 
d’éducation de l’Afghanistan, travaille aussi en étroite collaboration avec le ministère afghan de 
l’Éducation en vue de favoriser le développement des compétences techniques de même que des 
aptitudes à la gestion et à l’élaboration de politiques. Par exemple, le Canada a financé la 
participation d’une vingtaine de fonctionnaires afghans du ministère de l’Éducation à un 
programme de formation de cinq mois au Bangladesh dans les domaines de l’administration et de 
la gestion scolaires. C’est là une des nombreuses activités qui concourent à une revitalisation 
devenue essentielle des institutions de l’Afghanistan œuvrant dans le secteur de l’éducation. 
Le Canada a maintenu son appui aux programmes qui apportent aux femmes une aide en matière 
de développement d’entreprise, au moyen de la formation, du développement des compétences et 
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de l’accès à des petits prêts. Par exemple, depuis 2003, l’appui du Canada a permis au 
Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan, une initiative dirigée par les 
Afghans, de fournir des services de microcrédit à quelque 430 000 clients, dont 60 p. 100 sont 
des femmes. Grâce à l’accès au crédit, les ménages à faible revenu peuvent se procurer des 
produits de base comme de la nourriture et des vêtements, ou trouver les capitaux nécessaires 
pour démarrer une microentreprise. Les microprêts aident surtout les femmes à participer à 
l’économie locale par l’intermédiaire d’activités comme la vente de produits avicoles ou laitiers, 
la fabrication d’artisanat vendu au marché et l’exploitation d’ateliers de confection. 
 
Priorité 3 : Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris 
les réfugiés et les personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire. 
 
Pour cette priorité, le Canada vise à ce que, d’ici 2011, l’aide humanitaire soit accessible aux 
populations les plus vulnérables, notamment les réfugiés afghans, ainsi qu’aux personnes 
rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire, à Kandahar et dans l’ensemble du pays.  
 
De concert avec le gouvernement de l’Afghanistan, les partenaires des Nations Unies et les 
organisations locales non gouvernementales, le Canada met tout en œuvre afin que les 
collectivités et les organismes afghans soient en mesure d’intervenir de façon efficace pour 
réduire les répercussions des conflits, des catastrophes naturelles et du mauvais état de santé de 
la population. 
 
Au cours du trimestre, le Canada a continué de mener son troisième projet de premier plan, 
soit l’éradication de la poliomyélite à l’échelle nationale, à l’aide d’un réseau de plus de 
45 000 bénévoles dans l’ensemble du pays. Seuls cinq nouveaux cas de poliomyélite ont été 
déclarés durant le trimestre, pour un total de douze en 2010, recensés pour la plupart dans les 
districts les plus au sud des provinces d’Helmand, d’Uruzgan et de Kandahar. Cela porte à croire 
que le virus n’a pas recommencé à se propager dans les régions du Nord de l’Afghanistan où la 
maladie semble avoir été éradiquée. 
 
Malgré la situation précaire sur le plan de la sécurité, le ministère afghan de la Santé publique a 
supervisé, grâce au soutien du Canada, deux campagnes de vaccination contre la poliomyélite 
en mai et en juin. Plus de 390 000 enfants ont été immunisés au cours de chacune de ces 
campagnes. 
 
Durant le trimestre, le Canada a également progressé dans l’application de nouvelles mesures 
d’hygiène à l’intention de deux groupes très vulnérables : les femmes enceintes et les enfants de 
moins de cinq ans. Dans le cadre de l’Initiative de suppléments d’urgence de micronutriments, 
financée par le Canada, 140 000 enfants de moins de cinq ans ont pu bénéficier de sachets de 
micronutriments multiples en poudre, et 78 000 femmes enceintes ou qui allaitent ont reçu des 
suppléments de fer et d’acide folique. Ces mesures aident à réduire la mortalité maternelle, les 
complications pendant la grossesse et les anomalies congénitales, et peuvent prévenir les retards 
de développement chez les enfants. 

www.afghanistan.gc.ca 10 



Des progrès importants ont aussi été réalisés au chapitre du 
déminage. Durant le trimestre, 112 kilomètres carrés 
additionnels de terres ont été rendues à la collectivité, ce qui 
porte maintenant à 574 kilomètres carrés la superficie déminée 
et débarrassée des débris de guerre explosifs. L’objectif que le 
Canada s’était fixé pour 2011, soit 500 kilomètres carrés, est 
dépassé. En outre, plus de 40 000 personnes, dont 40 p. 100 
étaient des femmes et des filles, ont suivi durant le trimestre 
une formation sur les dangers posés par les mines. Dans la 
province de Kandahar, plus de 520 000 personnes ont reçu 
une formation à ce sujet depuis 2007. 
 
Le Canada a appuyé les efforts déployés par les organismes 
des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et 
les autorités afghanes par suite des crues soudaines survenues 
dans un certain nombre de régions et d’un tremblement de t
Des abris d’urgence, de la nourriture, de l’eau et des services de santé ont été fournis aux 
populations touchées. Le Canada a également soutenu les opérations humanitaires destinées aux 
réfugiés et a contribué au rapatriement de plus de 77 000 Afghans qui se trouvaient au Pakistan. 
 

Les démineurs afghans jouent un rôle essentiel 
en débarrassant les terres des mines afin de les 
rendre utilisables. Grâce à l’appui du Canada, 
574 kilomètres carrés de terres ont été libérées 
des mines et des débris de guerre explosifs. 
Dans la province de Kandahar, plus de 
520 000 personnes ont été sensibilisées aux 
dangers des mines. 

erre qui a secoué le Nord du pays. 

riorité 4 : Renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue bilatéral entre les autorités 

our ce qui est de la sécurité frontalière, le Canada s’est donné comme objectif de faire en sorte 

ette priorité est directement liée à la prestation des services de base en Afghanistan, puisqu’une 

es 

es étudiants du deuxième groupe inscrit à l’Académie nationale des services douaniers de 
tre. 

lice de 

P
afghanes et pakistanaises. 
 
P
que, d’ici 2011, les institutions afghanes, en coopération avec le Pakistan, soient davantage en 
mesure de gérer la frontière et de stimuler le développement économique dans la région.  
 
C
frontière plus sécuritaire permettrait d’améliorer les déplacements transfrontaliers massifs de 
personnes et de marchandises. Au cours du trimestre, le Canada a appuyé un certain nombre d
mesures prises en vue de réaliser des progrès quant à son objectif de 2011. 
 
L
l’Afghanistan, qui a ouvert ses portes en janvier, ont obtenu leur diplôme au cours du trimes
Le nombre de diplômés s’élève maintenant à 93. En outre, la nouvelle Faculté de police 
frontalière afghane, appuyée par le Canada, a été inaugurée à l’Académie nationale de po
Kaboul en juin. Elle viendra parfaire la formation offerte aux policiers en poste à la frontière 
afghane, surtout aux officiers supérieurs. 
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On note aussi des progrès en ce qui concerne l’Initiative pour la 
prospérité de la région frontalière entre l’Afghanistan et le Pakistan, 
annoncée récemment. Lancée en mars à l’occasion de la rencontre des 
ministres du G8 chargés des affaires étrangères, l’Initiative vise à 
faciliter l’exécution des projets jugés essentiels aux échanges 
commerciaux entre l’Afghanistan et le Pakistan. Le Canada poursuit 
sa collaboration avec les gouvernements des deux pays, diverses 
institutions financières internationales et ses partenaires du G8 pour 
élaborer les deux premiers projets : la construction d’une autoroute 
entre Jalalabad et Peshawar, et la réalisation d’une étude sur la 
faisabilité d’une liaison ferroviaire entre ces deux villes importantes. 
 
Priorité 5 : Contribuer à renforcer la capacité de l’Afghanistan 
à se gouverner de façon démocratique par la mise en place 
d’institutions publiques et de processus électoraux efficaces 
et responsables. 

Le Canada, l’Afghanistan et 
l’Allemagne inaugurent une école 
de police frontalière à Kaboul. 

 
D’ici 2011, le Canada s’attend à ce que les institutions locales, provinciales et nationales, surtout 
dans la province de Kandahar, fassent preuve d’une capacité accrue de gouvernance 
démocratique dans le cadre de la prestation des programmes et services publics et des 
délibérations relatives à ceux-ci, ainsi que dans le cadre de la tenue d’élections démocratiques. 
 
Cette priorité est axée sur le renforcement de la capacité de gouvernance locale des Afghans, 
plus particulièrement aux échelons locaux et provinciaux. Cela constitue un élément essentiel des 
efforts de stabilisation déployés dans la province de Kandahar, ainsi que de la prestation des 
services de base au peuple afghan. Par exemple, avec l’appui du Canada, le Programme de 
gouvernance sous-nationale en Afghanistan a permis à la Direction indépendante pour la 
gouvernance locale d’embaucher 120 conseillers pour les bureaux des gouverneurs de provinces 
et de districts. Les personnes engagées fourniront des conseils dans des domaines comme le 
génie, la conception de projet et le développement de l’économie locale. 
 
Les mesures concrètes de lutte contre la corruption jouent un rôle crucial à l’appui des services 
essentiels, car elles contribuent à renforcer la confiance des Afghans à l’égard de leur 
gouvernement. Au cours du trimestre, le Canada a pris part à la création du Comité de 
surveillance et d’évaluation, organe mixte de l’Afghanistan et de la communauté internationale 
qui observera de façon indépendante l’évolution des mesures anticorruption. Le Comité, dont la 
création découle de la Conférence de Londres tenue en janvier, suivra également les travaux de 
la Haute Commission chargée de la surveillance, qui a pour mandat de coordonner les efforts 
visant à lutter contre la corruption au sein du gouvernement de l’Afghanistan. 
 
Durant le trimestre, en dépit des difficultés qui continuent de menacer la bonne marche du 
processus électoral en Afghanistan, les préparatifs en vue des élections législatives 
du 18 septembre ont commencé, y compris l’inscription et le filtrage des candidats ainsi que  
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l’inscription des électeurs. À la lumière des leçons apprises à la suite des élections entachées 
d’irrégularités qui ont eu lieu en 2009, le Canada continue de surveiller et de supporter les 
préparatifs de l’élection et d’exhorter le gouvernement de l’Afghanistan à procéder à une 
réforme électorale. 
 
Conformément à son engagement à l’égard de cette priorité, le Canada a appuyé un programme 
du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme. Ce programme offre une 
formation sur l’organisation d’une campagne électorale aux femmes qui posent leur candidature 
aux postes parlementaires. Il leur fournit aussi du soutien et des conseils à l’aide de lignes 
téléphoniques régionales. 
 
Priorité 6 : Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
En ce qui concerne l’objectif de cette priorité, le Canada s’attend à ce que, d’ici 2011, l’autorité 
compétente soit en place afin de poursuivre le processus de réconciliation, y compris de 
renforcer la capacité du gouvernement de communiquer avec le peuple afghan à cet égard. 
 
Au cours du trimestre, avec l’aide financière du Canada, la construction, l’équipement et la 
dotation en personnel du Centre d’information et des médias du gouvernement à Kandahar ont 
été menés à bien. Le Centre permettra au gouvernement de l’Afghanistan de fournir plus 
efficacement aux citoyens de l’information sur les politiques et les programmes nationaux et 
provinciaux, de même sur ses objectifs en matière de réconciliation. 
 
Comme il a été mentionné précédemment dans le présent rapport, le gouvernement de 
l’Afghanistan a organisé une jirga consultative nationale sur la paix à Kaboul, du 2 au 4 juin. 
Les participants y ont discuté de l’approche commune à adopter pour assurer une paix durable 
dans le pays. La résolution finale comportait un certain nombre de recommandations, dont 
l’établissement d’un conseil supérieur pour la paix. L’ambassadeur du Canada en Afghanistan, 
William Crosbie, assistait à la jirga en tant qu’observateur. 
 
IV. Conclusion 
 
Tout au long du deuxième trimestre de 2010, le Canada a continué de faire preuve de 
détermination malgré les sacrifices consentis en Afghanistan. Tandis que nous contribuons sans 
relâche à la sécurité et à la stabilité de ce pays, et que nous y accomplissons des progrès au 
chapitre du développement, nous sommes conscients du rôle déterminant que jouent les services 
de base dans la vie des Afghans. Ainsi, nous considérons qu’il est nécessaire pour le Canada et la 
communauté internationale d’aider à renforcer la capacité du gouvernement de l’Afghanistan à 
fournir les services de base, lesquels sont la pierre angulaire de l’avenir de l’Afghanistan. 
 



Annexe 
 
Vision : 
 
Une province de Kandahar plus sécuritaire et bien dirigée qui peut offrir des services essentiels à ses citoyens, cela grâce à l’appui d’un 
gouvernement national plus en mesure d’assurer sa sécurité, de gérer ses frontières et de soutenir à long terme les gains réalisés en matière de 
stabilité et de reconstruction. 
 
Priorités : 
 

• Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan 
Services essentiels • 
Aide humanitaire • 

• Sécurité frontalière et dialogue 
et institutions nationales 

 
Afin de soutenir cette vision et les priorités énoncées dans le présent rapport, le gouvernement du Canada a établi un certain nombre de repères et 

• d’évaluer l’importance des progrès réalisés ou non, le cas échéant; 
doit le faire, au besoin, compte tenu de la complexité de la situation; 

 
L’établissement de repères et d’indicateurs de progrès en Afghanistan constitue une tâche complexe puisque la production de rapports dépend de 

• Les repères sont des éléments de référence qui permettent d’évaluer les progrès réalisés concernant des priorités en particulier. Il peut 

•  travaux liés aux éléments de référence évoluent. 

•  d’éléments fixes qui ne changent 

• 

• Développement démocratique 
• Réconciliation politique 

d’indicateurs de progrès qui permettront : 
 

• de déterminer s’il doit rajuster ses méthodes et le moment auquel il 
• de rendre compte des résultats aux Canadiens en toute franchise. 

la capacité à recueillir des renseignements dans une zone de conflit. 
 

s’agir de repères quantitatifs, qui prennent la forme de cibles numériques, ou qualitatifs, qui permettent par exemple d’évaluer la 
perception du public ou d’évaluer la mise en œuvre de politiques et de programmes.  
Les indicateurs de progrès fournissent des renseignements précis sur la façon dont les
Ils présentent une difficulté qui tient à la nécessité de rendre des comptes à leur sujet chaque trimestre.  
Les bases de référence renvoient à l’état des faits nouveaux associés aux indicateurs de progrès; il s’agit
pas au fil du temps. 
Les cibles représentent les progrès que nous espérons avoir réalisés d’ici 2011. Certaines cibles ont déjà été atteintes. 
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Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan
 
Contexte : Les repères permettant de mesurer les progrès de l’Armée nationale afghane (ANA) sont très précis et conformes aux initiatives générales de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour la formation de l’ANA. Les repères s’appuient sur des indicateurs tant qualitatifs que quantitatifs et visent à 
renforcer l’efficacité des forces policières, de l’appareil judiciaire et du système carcéral. Un certain nombre de facteurs externes auront une incidence sur notre 
capacité d’accomplir des progrès dans ces domaines. La violence insurrectionnelle qui cible intentionnellement la police afghane a entraîné des taux élevés de 
décès, de blessures et de désertion, ce qui nuit à l’efficacité de la police et limite notre capacité d’offrir un suivi aux policiers formés. Le Canada est l’un des 
nombreux acteurs qui contribuent à la réforme visant la primauté du droit : les ministères afghans dirigent ce processus, et d’importants partenaires 
internationaux jouent des rôles cruciaux. 
 
Repère : Augmenter, dans la province de Kandahar, le nombre de kandaks de l’ANA (bataillons de l’Armée) qui peuvent mener des opérations de sécurité de 
façon presque autonome, et accroître les capacités des états-majors de leurs brigades. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de kandaks de l’ANA 
(et d’états-majors de leurs brigades) 
capables de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome. 

L’un des cinq kandaks de l’ANA est 
tout à fait capable de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des 
opérations de façon presque 
autonome (juin 2008). 

Quatre des cinq kandaks de l’ANA 
(et les états-majors de leurs brigades) 
seront tout à fait capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon presque 
autonome. 

Aucune évaluation n’a été réalisée au 
cours de ce trimestre. 
 
Progrès à ce jour : L’ANA a 
maintenu le rendement d’un kandak 
et augmenté celui de deux kandaks de 
plus. Les états-majors des brigades 
ont atteint le jalon de capacité le 
plus  élevé.  

 
Repère : Augmenter ou maintenir les effectifs réels (troupes formées, prêtes et disponibles pour les opérations) des kandaks de l’ANA et des états-majors 
de leurs brigades dans la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les effectifs réels des kandaks de 
l’ANA (et les états-majors de leurs 
brigades) dans la province 
de Kandahar. 
 

L’un des cinq kandaks de l’ANA a 
un effectif réel de 67 %, et les autres 
en ont un de plus de 80 %. L’effectif 
réel des états-majors de brigade de 
l’ANA est de 77 % (juin 2008). 

Maintenir l’effectif réel des kandaks 
de l’ANA (et des états-majors de 
leurs brigades) à au moins 70 % dans 
la province de Kandahar. 
 

Les états-majors de brigade et 
deux kandaks ont un effectif réel 
d’au moins 70 %. 
 
Progrès à ce jour : Bien que l’effectif 
réel des kandaks de l’ANA et des 
états-majors de brigade ait fluctué 
d’un trimestre à l’autre, l’effectif 
global total se situe juste en deçà de 
la cible pour 2011. 
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Repère : Augmenter progressivement le fardeau de l’ANA en matière de sécurité dans la zone de responsabilité (ZR) des Forces canadiennes1. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage d’opérations de 
sécurité exécutées par l’ANA dans 
la ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes. 

En raison de l’afflux massif de forces 
de coalition dans la province de 
Kandahar, ainsi que du transfert hors 
de la ZR de deux kandaks très 
efficaces, la proportion de forces de 
l’ANA disponibles pour exécuter des 
opérations en partenariat a diminué. 
Les forces de l’ANA ont exécuté 
39,6 % de l’ensemble des opérations 
de sécurité. 
 
Progrès à ce jour : Au cours de la 
dernière année, le pourcentage 
d’opérations exécutées par l’ANA a 
diminué parce que la taille de la ZR 
canadienne a diminué et que les 
Forces canadiennes ont moins 
d’occasions de mener des opérations 
avec l’ANA (la proportion des forces 
de coalition souhaitant mener des 
opérations avec l’ANA ayant 
augmenté). 

 

                                                 
1 Les « opérations de sécurité » englobent les opérations de l’ANA, qu’elle mène seule ou avec les forces internationales de coalition, ainsi que les opérations lancées par des 
forces internationales de coalition sans la participation de l’ANA. « Exécutées » s’entend des opérations auxquelles l’ANA a participé, et « dirigées », des opérations planifiées par 
l’ANA et auxquelles ses forces ont participé. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage d’opérations de 
sécurité dirigées par l’ANA dans la 
ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes. 

Par suite d’une réorganisation des 
équipes canadiennes de liaison et de 
mentorat opérationnel chargées du 
mentorat aux états-majors de brigade 
et de bataillon au cours du trimestre, 
il a été impossible d’évaluer le 
nombre d’opérations dirigées 
par l’ANA. 
 
Progrès à ce jour : Au cours de la 
dernière année, le pourcentage des 
opérations exécutées par l’ANA a 
baissé parce que la taille de la ZR 
canadienne a diminué et que les 
Forces canadiennes ont moins 
d’occasions de mener des opérations 
avec l’ANA (la proportion des forces 
de coalition souhaitant mener des 
opérations avec l’ANA ayant 
augmenté). 

 
Repère : Accroître le nombre de districts clés où l’ANA est perçue par la majorité de la population comme une force professionnelle et efficace qui contribue 
à son bien-être au sein des districts clés de la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où l’ANA 
obtient un niveau de confiance d’au 
moins 85 %2. 

L’ANA obtient un niveau de 
confiance d’au moins 85 % dans 
quatre des six districts clés 
(juin 2008). 

Maintenir ou accroître le nombre de 
districts clés où l’ANA obtient un 
niveau de confiance d’au 
moins 85 %. 

L’ANA a obtenu un niveau de 
confiance d’au moins 85 % dans 
un des six districts clés.  
 
Progrès à ce jour : Les progrès sont 
mitigés si on compare les trimestres 
entre eux. 

 

                                                 
2 Le niveau de confiance obtenu par l’ANA équivaut à la perception d’être une force professionnelle et capable. 
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Repère : Accroître le nombre de districts clés de la province de Kandahar où une amélioration des conditions de sécurité est perceptible. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où la 
majorité des Kandaharis estime que la 
sécurité s’améliore.  
 

La majorité des Kandaharis ne se sent 
pas en sécurité dans les six districts 
clés ou estime que la sécurité ne s’y 
améliore pas (juin 2008).  

La majorité des Kandaharis se sent 
en sécurité dans les six districts clés 
ou estime que la sécurité s’y 
améliore. 

La majorité des Kandaharis estime 
que la sécurité s’améliore dans un 
des six districts clés.  
 
Progrès à ce jour : La perception de 
la sécurité s’améliore par rapport à 
la base de référence. La perception 
de la sécurité a également 
sensiblement progressé dans 
plusieurs des districts clés, mais pas 
suffisamment pour franchir le seuil 
de la majorité. 
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Repère : Accroître la capacité de la Police nationale afghane (PNA) de fournir des services efficaces dans les districts clés de la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de membres de la PNA 
qui ont reçu une formation dans la 
province de Kandahar. 
 

Dans une proportion de 25 %, les 
membres de la PNA qui se trouvent 
dans les districts clés ont suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts 
(août 2008)3.  

Dans l’ensemble, 80 % des membres 
de la PNA qui se trouvent dans les 
districts clés auront suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts. 

Au cours du dernier trimestre, 
420 membres de la PNA dans les 
districts clés ont suivi la formation 
dans le cadre du programme Objectif 
développement des districts (ODD), 
portant le total à 2 820 policiers. 
 
Progrès à ce jour : Actuellement, la 
PNA compte 2 588 membres dans les 
districts clés, dont environ 50 % ont 
suivi la formation dans le cadre du 
programme ODD (comparativement 
à notre cible de 80 % pour 2008). 
Toutefois, 2 820 membres de la PNA 
ont reçu la formation depuis 2008. 
Bon nombre d’entre eux ont depuis 
été tués ou blessés dans le cadre de 
leurs fonctions, ont quitté la PNA ou 
sont allés vivre ailleurs : cela 
explique la difficulté pour la PNA de 
conserver ses effectifs. Par 
conséquent, même si plus de policiers 
ont été formés que ce qui était 
initialement prévu, la formation doit 
se poursuivre pour atteindre la cible 
pour 2008.  

 

                                                 
3 Objectif développement des districts est un programme en six étapes de réforme de la police qui consiste à former à nouveau, à équiper et à encadrer les corps de police de 
district, comme unités regroupées, pendant une période de six à huit mois (qui dure généralement plus longtemps, cependant). 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de forces de la PNA dans 
les districts clés ayant atteint le jalon 
de capacité numéro 2 : capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome4. 

Aucune des forces de la PNA dans les 
districts clés n’est capable de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome (août 2008). 

Dans l’ensemble, 80 % des forces de 
la PNA dans les districts clés seront 
capables de planifier, d’exécuter et 
de maintenir des opérations de façon 
quasi autonome.  

6 des 15 unités de police dans les 
districts clés (soit 40 %) sont jugés 
« efficaces avec de l’aide ». 
 
Progrès à ce jour : Le nombre de 
forces de la PNA qui ont atteint le 
jalon de capacité numéro 2 a 
augmenté de façon continue au cours 
de la dernière année.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure de la 
PNA achevés dans la province de 
Kandahar. 

Cinq postes secondaires permanents 
ont été construits et équipés dans les 
districts clés (août 2008). 
 

Parachèvement de 15 nouveaux 
projets d’infrastructure, 
p. ex. construction de postes 
secondaires ou de postes de contrôle, 
et modernisation de 15 installations 
existantes de la PNA dans les 
districts clés de la province de 
Kandahar. Les 15 nouvelles 
installations construites par le 
Canada dans la province de 
Kandahar seront dotées de 
l’équipement de base dont a besoin 
une unité de police opérationnelle. 

Un nouveau projet d’infrastructure a 
été mené à bien durant le dernier 
trimestre.  
 
CIBLE ATTEINTE POUR LA 
MODERNISATION DES 
INSTALLATIONS : À ce jour, 
21 installations ont été modernisées. 
 
Progrès à ce jour : En tout, 
10 projets d’infrastructure et 
21 modernisations d’installations 
déjà existantes ont été menés à bien. 

 

                                                 
4 En avril 2010, la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) a mis au point un nouvel outil pour évaluer la capacité des Forces de sécurité nationale afghanes (FSNA) 
basé sur des mesures qualitatives et quantitatives. Ce nouvel outil, connu sous le nom de « Rating Definition Levels », a remplacé les évaluations de jalons de capacité. La PNA 
sera considérée comme ayant atteint l’indicateur de progrès « jalon de capacité 2 » si elle est évaluée comme étant « efficace avec de l’aide », ce qui signifie qu’elle est capable 
« de faire respecter la primauté du droit, d’assurer la sécurité dans leurs zones de responsabilité et de mener des opérations avec un appui limité de ses partenaires ». 
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Repère : Améliorer les installations de détention à Kandahar pour faciliter le travail de la PNA. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure qui 
sont achevés à la prison de Sarpoza et 
au centre de détention de la Direction 
nationale de la sécurité (DNS) de 
l’Afghanistan à Kandahar. 
 

Des réparations ont été effectuées 
immédiatement après l’attaque contre 
la prison de Sarpoza. Des évaluations 
détaillées des besoins concernant la 
modernisation en cours de 
l’infrastructure au centre de la DNS et 
à la prison de Sarpoza ont été 
effectuées, et des plans de projet ont 
été élaborés en collaboration avec le 
gouvernement afghan (août 2008).  

Parachèvement des 19 projets 
d’infrastructure prévus, 
p. ex. réparations à l’infrastructure de 
sécurité et réfection des cellules des 
prisonniers à la prison de Sarpoza, en 
conformité avec les normes 
internationales et les pratiques 
exemplaires. 
 
Concrétisation des 12 achats prévus; 
ainsi, de l’équipement de 
communication, des uniformes et du 
mobilier de bureau auront été livrés à 
la prison de Sarpoza, en conformité 
avec les normes internationales et les 
pratiques exemplaires. 

CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre, deux projets 
d’infrastructure et un achat 
d’équipement ont été réalisés.  
 
Progrès à ce jour : En tout, 
19 projets d’infrastructure prévus et 
13 achats d’équipement prévus ont 
été réalisés, ce qui signifie que la 
cible pour 2011 a été atteinte. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de représentants des 
services correctionnels formés et 
encadrés à Kandahar. 
 

Au total, 23 agents de correction 
(30 %) et 1 cadre supérieur (50 %) ont 
terminé avec succès le programme de 
formation initiale, et 2 cadres 
supérieurs (100 %) suivent la 
formation en gestion (août 2008). 

Les agents de correction et les 
gestionnaires auront tous terminé 
avec succès les programmes de 
formation initiale et avancée. 

CIBLE ATTEINTE : Tous les 
agents de correction ont reçu une 
formation. Dans le cadre du 
programme de mentorat du Canada, 
les instructeurs afghans ont continué 
à offrir aux recrues une « formation 
sur le maintien en puissance », tandis 
que des experts de Service 
correctionnel du Canada ont offert 
des cours spécialisés.  
 
Progrès à ce jour : La cible pour 
2011 est atteinte.  
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Repère : Renforcement du secteur de la justice pour que Kandahar tire parti de tribunaux efficaces et de juges, de procureurs, d’avocats de la défense et 
d’employés administratifs compétents. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de programmes de 
formation offerts aux représentants de 
la justice à Kandahar.  

À l’heure actuelle, les représentants 
de la justice à Kandahar n’ont accès à 
aucun programme de formation 
(août 2008). 

Offrir quatre programmes de 
formation aux représentants de la 
justice qui pratiquent le droit et à 
ceux qui administrent le système 
judiciaire à Kandahar. 

Au cours du dernier trimestre, 
trois cours ont été offerts aux 
représentants de la justice à 
Kandahar : Droit de la famille, 
Déontologie judiciaire, Justice 
applicable aux jeunes – Traite de 
personnes – Lutte contre la 
corruption. 
 
Progrès à ce jour : Un certain 
nombre de cours ont été offerts au 
cours de la dernière année pour 
élargir les compétences des 
personnes qui pratiquent le droit et 
administrent le système judiciaire. 
Tous ces cours ont contribué à faire 
avancer trois des quatre programmes 
de formation identifiés dans la cible 
pour 2011.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets achevés qui sont 
liés à l’équipement et à l’infrastructure 
du secteur de la justice à Kandahar. 
 

Une infrastructure judiciaire 
minimale est en place. L’immeuble 
du procureur général et du ministère 
de la Justice a besoin de réparations. 
À Kandahar, il y a un palais de 
justice délabré, et les bureaux des 
juges et des procureurs sont 
inadéquats. Dans les autres districts, 
il n’y a que trois palais de justice qui 
ont tous besoin de rénovations.  

Cinq installations judiciaires, dont le 
bureau du procureur de la PNA, le 
bureau du procureur général et la 
Haute Cour de justice, seront 
construites ou rénovées afin de 
soutenir le système officiel de justice 
de la ville de Kandahar. 
Trois installations judiciaires, dont le 
bureau d’enregistrement (cadastre), 
le bureau du procureur de la PNA et 
la Haute Cour de justice, seront 
équipées afin de soutenir le système 
officiel de justice de la ville 
de Kandahar.  

Aucun projet d’infrastructure n’a été 
mené à bien au cours du dernier 
trimestre.  
 
CIBLE ATTEINTE AU 
CHAPITRE DE 
L’ÉQUIPEMENT : Au total, 
trois installations judiciaires ont été 
équipées afin de soutenir le système 
officiel de justice de la ville 
de Kandahar. 
 
Progrès à ce jour : Trois projets 
d’infrastructure ont été menés à bien 
pour cinq installations judiciaires et 
trois installations judiciaires ont été 
équipées afin de soutenir le système 
officiel de justice.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une plus grande capacité du ministère 
de la Justice à rédiger, à réviser, à 
traduire et à promulguer les lois 
adoptées par le gouvernement afghan. 
 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan n’a pas 
la capacité, les méthodes et 
l’infrastructure requises pour rédiger, 
réviser, traduire et promulguer les lois 
d’une manière efficace et en temps 
opportun (août 2008). 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan aura 
amélioré sa capacité. 
 

Le conseiller technique canadien a 
créé un Comité de rédaction 
législative pour revoir les procédures 
législatives.  
 
Progrès à ce jour : Le conseiller 
technique canadien a assuré la 
prestation d’un certain nombre de 
programmes de formation, lesquels 
ont renforcé les capacités du service 
de rédaction législative. 
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Services essentiels 
 
Contexte : On a fixé un certain nombre de repères dans le contexte de cette priorité. Toutefois, certains d’entre eux sont moins concrets que les autres parce 
qu’ils sont fondés sur la perception de la population afghane et que les progrès seront mesurés en fonction des résultats d’enquêtes sur l’opinion publique. Il 
importe de noter que les sondages dans un milieu aussi complexe que celui de la province de Kandahar posent un certain nombre de difficultés et que les résultats 
ne sont pas toujours fiables. 
 
Dans le cas du projet de premier plan concernant le barrage Dahla, on a établi certains indicateurs clés quant à la superficie des terres irriguées et au nombre 
d’emplois créés. 
 
Repère : Remettre en état le barrage Dahla et son réseau d’irrigation et de canaux en vue de créer des emplois et de favoriser l’agriculture.  
*Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les progrès réalisés quant à la remise 
en état de la structure du barrage 
Dahla et de son réseau d’irrigation. 
 

La construction de la voie d’accès est 
terminée et la fin des travaux 
effectués sur le pont approche 
(mars 2009). 

Parachèvement de tous les travaux de 
remise en état prévus conformément 
au plan du projet. 

52 000 m3 de limon de plus ont été 
retirés du canal, améliorant ainsi la 
circulation de l’eau le long du réseau 
d’irrigation et jusqu’au district.  
 
Progrès à ce jour : Certaines des 
activités de remise en état qui étaient 
prévues ont été réalisées au cours de 
la dernière année, notamment 
l’enlèvement de 137 500 m3 de limon 
des canaux, améliorant ainsi la 
circulation de l’eau le long du réseau 
d’irrigation.  

 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’emplois créés grâce au 
projet du barrage Dahla. 
 

Le plan relatif au projet est en cours 
d’élaboration et sera achevé à 
l’automne 2008. 

Créer 10 000 emplois saisonniers 
grâce au projet.  

Au cours du dernier trimestre, 
700 emplois ont été créés. 
 
Progrès à ce jour : Au total, 
1 911 emplois saisonniers ont été 
créés, la plupart liés à la 
construction. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’hectares de terre qui 
profitent de l’amélioration du réseau 
d’irrigation et de la gestion de l’eau. 

À l’heure actuelle, 20 000 hectares de 
terre sont irrigués (à des degrés de 
qualité divers) grâce au barrage Dahla 
et à son réseau d’irrigation.  

Au total, 30 000 hectares de terre 
profiteront de l’amélioration du 
réseau d’irrigation et de la gestion de 
l’eau. 

Au cours du dernier trimestre, 
presque 1 800 hectares de terre ont 
profité de l’amélioration du réseau 
d’irrigation.  
 
Progrès à ce jour : Plus de 
5 300 hectares de terre ont profité de 
l’amélioration du réseau. 
d’irrigation. 

 
Repère : Construire, agrandir ou remettre en état 50 écoles au total dans la province de Kandahar. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets d’école (écoles 
construites, agrandies ou remises en 
état) dans les districts clés. 

On a entrepris 19 projets d’école et en 
a mené à bien 1 (juin 2008). 

Construire, agrandir ou remettre en 
état 50 écoles. 

Au cours du dernier trimestre, 
trois projets d’école ont été menés 
à bien.  
 
Progrès à ce jour : 19 projets d’école 
ont été menés à bien, 24 autres 
écoles sont en construction, et des 
contrats ont été signés pour les 
sept dernières. 
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Repère : Permettre aux institutions locales et provinciales d’atteindre et de mettre en œuvre les objectifs du Plan national stratégique pour l’éducation 
en Afghanistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’enseignants formés dans 
la province de Kandahar. 
 

Aucun enseignant n’a encore profité 
d’un programme de formation 
canadien (juin 2008). 

Former 3 000 enseignants. Même si la formation des 
enseignants s’est poursuivie durant le 
trimestre, le rapport complet sur les 
données n’a pas encore été reçu. Les 
résultats seront présentés avec ceux 
du prochain trimestre.  
 
Progrès à ce jour : Au cours de la 
dernière année, plus de 
1 472 personnes ont participé à la 
formation des enseignants. Certains 
participants ont suivi plus qu’une 
séance de formation. 

 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes qui suivent 
le programme d’alphabétisation, de 
formation professionnelle et de 
perfectionnement des compétences. 

Plus de 5 000 personnes ont suivi le 
programme d’alphabétisation, tandis 
qu’environ 735 personnes ont reçu 
une formation professionnelle (2007). 

Dans l’ensemble, 20 000 personnes 
de plus suivront le programme 
d’alphabétisation; 1 070 personnes 
de plus recevront une formation 
professionnelle. 
 

CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre5, un nouveau cours 
d’alphabétisation a commencé en 
avril et 836 personnes de plus ont 
reçu une formation professionnelle.  
 
Progrès à ce jour : Plus de 
23 500 personnes ont suivi un 
programme d’alphabétisation et 
5 900 autres ont bénéficié d’une 
formation professionnelle. La cible 
pour 2011 est atteinte.  

 

                                                 
5 Les résultats pour le trimestre seront confirmés une fois que le Programme alimentaire mondial aura présenté son rapport trimestriel. 
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Repère : Faire en sorte que les institutions provinciales et les groupes communautaires soient en mesure de choisir et de mettre en œuvre des projets 
d’infrastructure. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de collectivités qui, 
dans les districts clés, ont mené à 
terme des projets d’infrastructure 
entrepris par les organismes élus à 
l’échelle locale.  

Dans les districts clés, 60 % des 
collectivités ont mené à terme des 
projets d’infrastructure 
(décembre 2007). 

Dans les districts clés, 75 % des 
collectivités auront mené à terme des 
projets d’infrastructure. 

Dans les districts clés, 72 % des 
collectivités ont mené à terme des 
projets d’infrastructure. 
 
Progrès à ce jour : On a observé une 
augmentation constante du nombre 
de collectivités ayant mené à terme 
des projets d’infrastructure. 

 
Repère : Les Kandaharis ont foi en la capacité du gouvernement provincial d’offrir des services essentiels, notamment en matière d’éducation et 
d’approvisionnement en eau, et de favoriser une croissance économique axée sur l’emploi. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de Kandaharis qui 
perçoivent une amélioration de la 
fiabilité au chapitre de la prestation 
de services. 

Parmi les Kandaharis interrogés,  
75 % se sont dits satisfaits des efforts 
déployés par le gouvernement 
provincial et l’administration locale 
pour rehausser leur qualité de vie. Par 
ailleurs, 64 % des répondants se sont 
dits plutôt satisfaits ou très satisfaits 
de la prestation de services éducatifs. 
Enfin, 39 % des répondants ont 
précisé qu’ils étaient satisfaits du taux 
d’emploi (février 2008).  

Maintenir et améliorer la perception à 
l’égard de la prestation de services. 

59 % des Kandaharis interrogés se 
sont dits satisfaits des efforts 
déployés par le gouvernement pour 
améliorer la qualité de vie au sein de 
leurs collectivités; 62 % des 
répondants se sont dits satisfaits de 
la prestation des services 
d’éducation et 62 % ont indiqué 
qu’ils étaient satisfaits du taux 
d’emploi dans leur collectivité. 
 
Progrès à ce jour : Pour la dernière 
année, les progrès ont été mitigés si 
on compare les résultats obtenus 
d’un trimestre à l’autre. La 
satisfaction en ce qui a trait à 
l’éducation a augmenté depuis 
l’année dernière et la satisfaction à 
l’égard de l’emploi a, de façon 
générale, augmenté par rapport à la 
base de référence.  
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Repère : Nouvelles perspectives économiques pour les Kandaharis dans les districts clés. 
 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’entreprises 
commerciales et de coopératives en 
activité dans les districts clés. 
 

Au total, 206 coopératives agricoles 
sont enregistrées (avril 2006) et 
72 petites et moyennes 
entreprises sont en activité 
(juillet 2008). 

Croissance régulière du nombre 
d’entreprises dans les districts clés. 

De janvier à mars 2010, 
55 nouvelles entreprises ont été 
enregistrées. Aucun rapport n’a été 
reçu pour le trimestre allant d’avril 
à juin.  
 
Progrès à ce jour : On a observé 
une augmentation continue du 
nombre d’entreprises dans les 
districts clés. À ce jour, plus de 
1 155 entreprises ont été 
enregistrées. 

 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de clients du 
microfinancement et de l’épargne qui 
ont été servis. 

Dans la province de Kandahar, 
30 microprêts ont été consentis à des 
clients (mars 2008). 

Des prêts ont été consentis à 
500 clients grâce au Mécanisme de 
microfinancement et de soutien 
en Afghanistan. 

CIBLE ATTEINTE : La difficulté 
de recueillir des données dans une 
zone de conflit et le processus de 
validation des résultats font que 
certains clients n’ont pas été inclus 
dans les rapports trimestriels 
précédents. En date de mars 2010, 
des services de microfinancement 
ont été fournis à plus de 
3 500 clients au Kandahar.  
 
Progrès à ce jour : Des services de 
microfinancement ont été fournis à 
plus de 3 500 clients au Kandahar, 
ce qui signifie que la cible 
pour 2011 est atteinte. Environ 
60 % des clients sont des femmes. 

 

 28 www.afghanistan.gc.ca 



Aide humanitaire 
 
Contexte : Le premier repère établi à l’égard de cette priorité comporte un ensemble de critères quantitatifs et qualitatifs, car aucun indicateur ne permet à lui 
seul de brosser un tableau complet de la situation. Ensemble, ils permettront d’évaluer les progrès.  
 
Dans ce cas précis, le problème tient non pas aux indicateurs, mais plutôt à la difficulté de les mesurer sur une base trimestrielle, étant donné que les évaluations 
sont échelonnées sur une période prolongée. La nature évolutive des conditions de sécurité peut entraver la prestation de l’aide humanitaire et restreindre la 
possibilité de rendre compte publiquement de travaux à une échelle autre que nationale. En outre, il est important de noter que certaines données officielles, 
comme le nombre de victimes de mines antipersonnel, ont été obtenues par estimation étant donné que de nombreux accidents ne sont pas déclarés. 
 
 

Repère : Éradication de la polio en Afghanistan. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’enfants vaccinés contre 
la polio au cours de chacune des 
multiples campagnes annuelles de 
vaccination à l’échelle nationale 
(on doit administrer beaucoup de 
vaccins pour éradiquer la polio).  

En 2007, environ 27,7 millions de 
vaccins ont été administrés à 
7 millions d’enfants à l’occasion 
de 4 campagnes à l’échelle 
nationale (2007).  

Éradiquer la polio d’ici 2009. En mai et juin, on estime que 
390 000 enfants ont été vaccinés à 
Kandahar, ce qui représente 
respectivement 97 % des enfants 
ciblés pour chacune des campagnes. 
 
Progrès à ce jour : Plus de 
7,2 millions d’enfants afghans ont été 
vaccinés contre la polio. Même s’il 
ne s’agit pas d’une éradication totale 
de la maladie, le pourcentage des 
enfants vaccinés a augmenté de 
façon continue en dépit de la 
volatilité de la situation au chapitre 
de la sécurité.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de cas de polio déclarés. 
 

Au total, 17 cas de polio ont été 
déclarés au pays (2007).  

Éradiquer la maladie d’ici 2009. Au cours du dernier trimestre, 5 cas 
de polio ont été déclarés, de sorte que 
le nombre total de cas recensés 
jusqu’ici en 2010 est de 12.  
 
Progrès à ce jour : En 2009, à la 
même période, on avait déclaré 
13 cas de polio. Ce sont dans les 
districts éloignés du Sud du pays que 
l’on observe la plupart des nouveaux 
cas de polio en 2010, ce qui laisse 
penser que le virus n’est pas revenu 
en force dans les régions du Nord du 
pays où la polio a été éradiquée. 
L’insécurité et la transmission du 
virus dans les zones frontalières 
demeurent des obstacles aux efforts 
d’éradication et à la mobilité des 
équipes de vaccination.  
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Repère : La capacité des institutions publiques de planifier et de coordonner les mesures d’urgence et le soutien aux populations vulnérables dans la 
province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La quantité de denrées alimentaires 
fournies sous forme d’aide 
humanitaire afin de répondre aux 
besoins. 

Environ 21 % des Afghans 
(6,7 millions de personnes) ont reçu 
de l’aide alimentaire, soit 
214 000 tonnes d’aliments, par 
rapport à 30 % de la population qui 
était considérée en situation 
d’insécurité alimentaire grave 
(janvier-décembre 2007). 

Maintenir ou accroître le nombre 
d’Afghans qui reçoivent de l’aide 
alimentaire, par rapport aux besoins. 

Au cours du dernier trimestre, les 
fonds versés par le Canada ont aidé 
le Programme alimentaire mondial à 
fournir plus de 15 000 tonnes de 
nourriture à plus de 2,2 millions 
d’Afghans6.  
 
Progrès à ce jour : On a observé une 
hausse constante du nombre 
d’Afghans bénéficiant de l’aide 
alimentaire en proportion aux 
besoins, ce qui indique un 
accroissement de la portée de l’aide 
humanitaire. 

 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La capacité de l’Autorité nationale de 
gestion des catastrophes en 
Afghanistan et du Comité provincial 
de gestion des catastrophes (CPGC) 
d’établir des plans efficaces 
d’intervention en cas de catastrophes.  

Dans la province de Kandahar, le 
CPGC et l’équipe des Nations Unies 
ont élaboré un plan d’urgence 
complet en prévision d’un hiver 
rigoureux en 2007 et d’inondations au 
printemps. Deux séances de formation 
ont été données au CPGC sur la 
gestion des catastrophes. 

D’ici 2011, le CPGC aura élaboré 
des stratégies et des mécanismes 
intégraux de coordination des 
interventions en cas de catastrophes. 

Au cours du dernier trimestre, le 
CPGC, les organismes humanitaires 
et les ministères responsables ont 
créé un « Comité d’urgence », qui se 
veut un mécanisme visant à faciliter 
les interventions en cas de crise dans 
la province de Kandahar.  
 
Progrès à ce jour : La capacité du 
CPGC à intervenir en cas de 
catastrophe dans la province de 
Kandahar a augmenté de façon 
constante au cours de la dernière 
année grâce à la mise en place de 
nouveaux mécanismes et stratégies. 

 

                                                 
6 Les résultats pour le trimestre seront confirmés une fois que le Programme alimentaire mondial aura présenté son rapport trimestriel. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
L’accès des populations vulnérables 
(femmes, enfants et personnes 
handicapées, rapatriées et déplacées) 
à des services de santé essentiels de 
qualité. 

La formation a été donnée à 
111 travailleurs de la santé 
(juin 2008). 
 

Former 500 travailleurs de la santé. CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre, 5 superviseurs 
provinciaux, 50 travailleurs de la 
santé oeuvrant dans des 
établissements de santé et 
200 travailleurs de la santé travaillant 
en milieu communautaire ont 
été formés.  
 
Progrès à ce jour : Plus de 
1 455 travailleurs de la santé 
(médecins, infirmières, sages-
femmes, travailleurs de la santé en 
milieu communautaire, etc.) ont été 
formés. La cible pour 2011 a été 
atteinte. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La superficie des terres mises à la 
disposition des collectivités de la 
province de Kandahar et de 
l’ensemble du pays après inspection 
et élimination des mines et des débris 
de guerre explosifs. 

De mars 2007 à mars 2008, 
180 km2 de terres ont été mis à la 
disposition des Afghans à l’échelle 
nationale. 

Mettre à la disposition des Afghans 
un total de 500 km2 de terres. 

CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre, plus de 112 km2 de 
terres ont été mis à la disposition des 
Afghans à l’échelle nationale.  
 
Progrès à ce jour : Plus de 
574 km2 de terres ont été mis à la 
disposition des Afghans, les mines et 
les débris de guerre explosifs ayant 
été éliminés. La cible pour 2011 est 
atteinte.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de personnes ayant reçu de 
l’information sur les mines dans la 
province de Kandahar. 

De mars 2007 à mars 2008, 
33 500 personnes ont reçu de 
l’information sur les mines. 

Renseigner 200 000 personnes au 
sujet des mines. 

CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre, plus de 
28 300 personnes ont reçu une 
formation sur les dangers liés aux 
mines. 
 
Progrès à ce jour: Depuis 
mars 2007, plus de 520 000 
personnes ont reçu une formation sur 
les dangers liés aux mines. La cible 
pour 2011 est atteinte.  

 
Sécurité frontalière et dialogue 
 
Contexte : En définitive, la sécurité frontalière et le dialogue dépendent de la solidité des relations établies entre le Pakistan et l’Afghanistan ainsi que du 
règlement de certains problèmes de longue date. Les repères dont le Canada se servira à l’égard de cette priorité comprennent des indicateurs de progrès 
qualitatifs et quantitatifs qui visent à évaluer l’efficacité des initiatives de gestion de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan, y compris la coopération 
bilatérale. En raison de la longueur de cette frontière, du terrain accidenté et des infrastructures sous-développées, il est difficile d’obtenir des renseignements de 
base et d’établir des cibles. Le Canada a déjà commencé à travailler avec les gouvernements afghan et pakistanais afin de cerner, entre autres, les besoins en 
matière d’infrastructure et de formation. Ces renseignements seront essentiels lorsqu’il s’agira de peaufiner les bases de référence et les cibles du Canada 
dans l’avenir.  
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Repère : Des discussions régulières sur les questions frontalières. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Un dialogue accru entre les 
représentants pakistanais et afghans 
au moyen de mécanismes tels que des 
ateliers parrainés par le Canada. 

Jusqu’à maintenant, trois ateliers 
parrainés par le Canada ont eu lieu. 
En juillet 2008, l’Afghanistan a 
suspendu les mécanismes clés 
contribuant au dialogue (août 2008).  

Mettre en place des mécanismes 
durables favorisant la tenue de 
discussions régulières de fond 
abordant un vaste éventail de 
questions à l’intention des hauts 
fonctionnaires. 

Le Groupe de travail conjoint créé 
dans le cadre du Processus de Dubaï 
s’est réuni pour la troisième fois en 
avril. Des progrès continuent en ce 
qui a trait à la mise en œuvre du plan 
d’action élaboré dans le cadre du 
Processus de Dubaï.  
 
Progrès à ce jour : Dans le cadre du 
Processus de Dubaï, des 
représentants du Pakistan et de 
l’Afghanistan se sont rencontrés 
régulièrement et ont travaillé 
ensemble pour tenter de régler un 
certain nombre de problèmes 
frontaliers communs. D’autres 
progrès pourront être enregistrés 
dans la mesure où la volonté 
politique des deux parties est au 
rendez-vous. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une coopération accrue à la frontière 
entre la province de Kandahar et 
le Baloutchistan. 

Des discussions, au cours desquelles 
le Canada agit comme modérateur, se 
tiennent régulièrement à la frontière 
entre la province de Kandahar et 
le Baloutchistan. 

Mettre en place à la frontière des 
mécanismes favorisant la tenue de 
discussions régulières de fonds sur 
un vaste éventail de questions. 

CIBLE ATTEINTE : Au cours du 
dernier trimestre, plusieurs réunions 
ont été organisées sous l’égide du 
Centre de coordination des frontières. 
Un large éventail de sujets y ont été 
abordés.  
 
Progrès à ce jour : Puisque le Centre 
de coordination des frontières 
constitue un mécanisme favorisant la 
tenue de discussions régulières sur 
des questions fondamentales, la cible 
pour 2011 est atteinte.  
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Repère : Une meilleure gestion des postes frontaliers entre la province de Kandahar et le Baloutchistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La formation des autorités frontalières 
est terminée. 
 

Aucune formation n’a été dispensée 
jusqu’à présent (août 2008). 

Élaborer un programme de formation 
sur mesure pour les recrues portant 
sur les procédures douanières 
internationales et un programme de 
perfectionnement pour les cadres 
supérieurs des douanes afghanes, et 
ce, d’ici septembre 2009. 
 
Former de 150 à 200 douaniers 
afghans et 3 ou 4 instructeurs afghans 
d’ici 2011. 

CIBLE ATTEINTE AU 
CHAPITRE DU PROGRAMME 
DE FORMATION : Des employés 
de l’Agence des services frontaliers 
du Canada (tout comme des 
partenaires afghans et internationaux) 
ont donné des cours à l’Académie 
nationale des services douaniers.  
 
Au cours du dernier trimestre, 
45 agents de douane ont obtenu un 
diplôme de l’Académie (pour un total 
cumulé de 93). 
 
Progrès à ce jour : Un programme 
de formation taillé sur mesure a été 
élaboré pour les nouvelles recrues de 
l’Académie nationale des services 
douaniers. Le nombre d’agents de 
douane formés est en progression.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le parachèvement des projets 
d’infrastructure clés, y compris 
l’acquisition d’équipement. 

L’évaluation des besoins en 
infrastructure n’est pas encore 
terminée. Certains achats 
d’équipement sont en cours 
(août 2008). 

Terminer la construction d’un centre 
conjoint de coordination de district 
à Spin Boldak. Achever la 
modernisation de l’infrastructure et 
de l’équipement au poste frontalier 
de Weish, dans la province de 
Kandahar, en se basant sur les 
résultats d’une étude de faisabilité 
devant être menée à terme 
en mars 2009. 

CIBLE ATTEINTE : Le Centre 
conjoint de coordination de district a 
ouvert ses portes. 
 
Au cours du dernier trimestre, des 
discussions sur la construction d’un 
poste frontalier à Weish se sont 
poursuivies. La construction devrait 
commencer vers la fin de 2010. 
Même si la participation du Canada à 
ce projet doit prendre fin d’ici 2011, 
la construction du poste frontière ne 
sera pas terminée avant la fin 
de 2011.  
 
Progrès à ce jour : La construction 
du Centre conjoint de coordination 
de district est terminée. Bien que 
retardée, la planification du poste 
frontalier à Weish se poursuit. 

 
Développement démocratique et institutions nationales 
 
Contexte : Compte tenu de la nature du premier repère, les évaluations seront fondées sur des données quantitatives provenant, entre autres, d’études reconnues à 
l’échelle mondiale qui ont été menées dans le cadre du Programme de dépenses publiques et de responsabilité financière (PEFA). On s’appuiera également sur 
une appréciation qualitative des activités d’évaluation de ministères précis, de même que sur l’opinion de la population (sondages). 
 
Le gouvernement de l’Afghanistan compte tenir deux élections avant 2011 : l’une en 2009 au cours de laquelle la population élira un président et les membres 
des conseils provinciaux, et l’autre en 2010, pour constituer le Parlement et les conseils de district.  
 
Le Canada participera activement à ces activités, aux côtés de nombreux autres intervenants; il est important de le rappeler. C’est le gouvernement afghan qui 
dirige le pays, avec l’appui de la communauté internationale.  
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Repère : Les principales institutions gouvernementales afghanes ont la capacité de planifier, de gérer et de maintenir la prestation de services, ainsi que de 
les doter des ressources nécessaires, y compris à l’échelle infranationale. 
 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

L’établissement par les provinces de 
plans stratégiques à long terme 
conformes aux objectifs de la 
Stratégie de développement national 
de l’Afghanistan (SDNA). 
 

Aucune province n’a de plan 
stratégique (mars 2009). 
 

Chacune des 34 provinces aura un 
plan stratégique. 
 
La mise en place du plan stratégique 
de Kandahar aura progressé selon 
l’échéancier établi. 

Rien de nouveau à signaler.  
 
Progrès à ce jour : Même si aucune 
province n’a terminé l’élaboration de 
son plan stratégique, 7 des 
34 provinces ont commencé à y 
travailler.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Mise en place de mécanismes 
efficaces de planification et 
d’établissement du budget. 
 

Écart de 9,7 % entre les dépenses 
publiques prévues et réelles 
(avril 2008).  

Écart de 5 % ou moins entre les 
dépenses publiques prévues et 
réelles. 

Au cours du trimestre, le 
gouvernement afghan a désigné en 
tant qu’élément de programme clé de 
son programme de réforme de la 
gouvernance l’efficacité de la 
planification et de l’établissement du 
budget. 
 
Progrès à ce jour : L’écart entre les 
dépenses publiques prévues et réelles 
du budget opérationnel pour 
l’exercice se terminant en mars 2010 
était de 9 %. Comparativement à la 
même période l’an dernier, l’écart 
s’est légèrement accru. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le perfectionnement des mécanismes 
gouvernementaux de suivi et de 
présentation de rapports par souci de 
transparence. 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès du 
public à ceux-ci, évalués à trois  
(selon le PEFA) (avril 2008). 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès 
public à ceux-ci, évalués à plus 
de trois (selon le PEFA). 

Les résultats pour le Programme de 
dépenses publiques et de 
responsabilité financière (PEFA) ne 
sont produits qu’aux deux ans. 
Une évaluation du PEFA pour 
l’Afghanistan est prévue pour la fin 
de 2010.  
 
Progrès à ce jour : Il est difficile de 
déterminer dans quel sens les choses 
évoluent, puisque les résultats pour 
le PEFA ne sont produits qu’aux 
deux ans. 

 
Repère : La capacité de l’Afghanistan à gérer un scrutin. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La création d’un registre national des 
électeurs. 

À titre d’essai, un processus 
d’inscription des électeurs a été mené 
dans trois provinces déterminées 
(avril 2008). 

La mise à jour en quatre étapes du 
registre en vue de l’élection 
présidentielle en 2009 est terminée : 
- inscription des électeurs de 

14 provinces à la première étape; 
- inscription des électeurs de 

10 autres provinces à la 
deuxième étape; 

- inscription des électeurs de 
6 provinces de plus à la 
troisième étape; 

- inscription des électeurs de 
4 autres provinces, dont celle de 
Kandahar, à la quatrième étape*. 

 
*Cette cible a été actualisée, car le 
gouvernement de l’Afghanistan a 
achevé son plan d’inscription des 
électeurs. 

Rien à signaler puisque l’inscription 
des électeurs pour les élections 
législatives a commencé seulement à 
la mi-juin.  
 
Progrès à ce jour : Le registre 
national des électeurs a été créé, 
conformément à l’approche en 
quatre étapes, avant la tenue des 
élections présidentielles de 2009. 
L’inscription des électeurs pour les 
élections législatives de 2010 vient 
tout juste de commencer. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’électeurs inscrits 
au pays. 

Environ 12,6 millions d’électeurs 
sont actuellement inscrits au 
registre (2005). 

Inscrire 2 millions d’électeurs de plus 
au registre actuel en vue de l’élection 
du président et des membres des 
conseils provinciaux en 2009. 
Inscrire 500 000 nouveaux électeurs 
au registre de 2009 en vue des 
élections du Parlement et des 
conseils de district en 2010. 

Il n’y a rien à signaler puisque 
l’inscription des électeurs pour les 
élections législatives n’a commencé 
qu’à la mi-juin.  
 
Progrès à ce jour : Les noms de plus 
de 4 millions de personnes ont été 
ajoutés au registre des électeurs 
avant la tenue des élections 
présidentielles de 2009. L’inscription 
des électeurs pour les élections 
législatives de 2010 vient tout juste 
de commencer. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le taux de participation électorale. 
 

Dans l’ensemble, 70 % des électeurs 
inscrits ont participé aux dernières 
élections présidentielles, et 
51,5 % d’entre eux ont participé aux 
dernières élections du Parlement et 
des conseils provinciaux. 

Taux de participation visé : 
70 % chez les hommes et 40 % chez 
les femmes. Ces cibles tiennent 
compte des statistiques sur lesquelles 
on se base actuellement dans le cadre 
du projet ELECT du Programme des 
Nations Unies pour le 
développement.  

Il n’y a rien à signaler puisque des 
élections législatives n’ont pas 
encore été organisées.  
 
Progrès à ce jour : Le taux de 
participation au scrutin pour les 
élections présidentielles de 2009 a 
été de 38,7 %. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La création d’une commission 
indépendante de traitement des 
plaintes concernant les élections. 
 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
commission indépendante de 
traitement des plaintes concernant les 
élections (août 2008). 

Établir une commission indépendante 
de traitement des plaintes concernant 
les élections.  

À la fin de juin, la Commission 
indépendante de traitement des 
plaintes concernant les élections avait 
ouvert des bureaux provinciaux dans 
chacune des 34 provinces. Le 
règlement de 428 plaintes est survenu 
durant la période de nomination des 
candidats aux élections législatives. 
 
Progrès à ce jour : Les bureaux 
provinciaux de la Commission ont un 
mandat plus fort en ce qui a trait aux 
élections parlementaires de 2010 
comparativement à celui qu’elle 
avait à l’égard des élections 
présidentielles de 2009. 

 
Réconciliation politique 
 
Contexte : Au bout du compte, seul le gouvernement afghan a l’autorité voulue pour mettre en œuvre un processus de réconciliation politique. Le Canada et ses 
partenaires internationaux assumeront un rôle de soutien. Pour mesurer le progrès à l’égard de ce repère, nous utiliserons des indicateurs comme la désignation 
des institutions et des autorités afghanes responsables de faire progresser la réconciliation, de même que l’établissement d’un processus transparent et efficace 
visant la réconciliation des insurgés. 
 
L’Afghanistan ne peut maintenir la paix ni atteindre les objectifs qu’il s’est fixés en matière de gouvernance et de développement en s’appuyant uniquement sur 
ses ressources militaires. Un processus de réconciliation dirigé par le gouvernement afghan et appuyé par la communauté internationale contribuerait à favoriser 
une paix durable. 
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Repère : Capacité accrue du gouvernement de l’Afghanistan de promouvoir la réconciliation chez les Afghans. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Désignation par le gouvernement 
afghan des institutions et des autorités 
responsables de faire progresser la 
réconciliation au pays et 
établissement d’un processus de 
réconciliation nationale.  

Un point de convergence et un 
processus clair n’ont pas encore été 
définis (août 2008). 
 
 

Faire avancer le processus de 
réconciliation au moyen d’une 
autorité responsable. 

À la suite de la tenue d’une 
Jirga nationale pour la paix, le 
gouvernement afghan s’est engagé à 
créer un Conseil de haut niveau pour 
la paix, chargé d’exercer le 
leadership politique dans le cadre du 
processus de paix.  

Progrès à ce jour : Il sera difficile de 
mesurer les progrès réalisés et de 
faire avancer le processus de 
réconciliation tant et aussi longtemps 
qu’une autorité responsable n’aura 
pas été officiellement mise en place. 
Le calendrier de la stratégie de 
réconciliation nationale dépendra 
des décisions prises par le 
gouvernement afghan.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Capacité accrue du gouvernement 
afghan de communiquer avec les 
citoyens au sujet de la réconciliation. 

La capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan de communiquer en 
temps opportun l’information relative 
à ses programmes, ses politiques et 
ses objectifs est limitée (août 2008). 

Faire en sorte que le gouvernement 
de l’Afghanistan communique 
activement l’information concernant 
ses programmes, ses politiques et ses 
objectifs relatifs à la réconciliation à 
l’échelle du pays, des provinces et 
des districts. 

Au cours du dernier trimestre, la 
construction, l’équipement et la 
dotation d’un centre d’information et 
des médias du gouvernement afghan 
(financé par le Canada) à Kandahar a 
été menée à bien.  
 
Progrès à ce jour : Un centre 
d’information et de média du 
gouvernement afghan a ouvert ses 
portes à Kaboul. Un deuxième centre 
a été construit, équipé et doté en 
personnel à Kandahar. 
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